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la torse des rayures qui n'ont plus que 660"»", tandis que les rayures du fusil
transformö, dont la partie rayee a 873,5m,n de longueur, ont une torse de 810m"i.

Ces deux circonstances reunies doivent avoir une certaine influence sur le tir ä

grandes distances. Mais on ne peut pas juger cette question dans ce moment, car
on n'a pas d'autres donnees sur la trajectoire du fusil ä röpötition que celles fournies

par le rapport officiel sur les essais faits avec le fusil Vetterli. Ce rapport,
publie en 1868, admet que le canon et Ia munition ötant les mömes que pour les

fusils de petit calibre, la trajectoire, les ölövations de la mire, les angles de tir,
etc., etc., devront ötre les mömes.

Nous venons cependant de voir que le canon du nouveau modele du fusil ä

röpötition est assez different de celui du fusil transforme de petit calibre pour que
cela puisse influer sur la trajectoire et tout ce qui en depend. On ne pourra toutefois

porter un jugement sur ce sujet que lorsque les essais que fait dans ce

moment Monsieur le colonel Wurstemberger sur la trajectoire du nouveau fusil seront
termines el portes ä la connaissance du public.

3. Quanl ä la culasse mobile, la description que nous en avons esquissee a pu
donner une idee de sa construction et de son jeu; mais pour en bien juger, il faut
la voir el la dömonter; Timpression qui en reste est que son mecanisme est assez

compliquö et que quelques-unes de ses piöces sont delicates. Nous citerons, par
exemple, le ressort du levier coude qui est tres long et tres mince et qu'il faut
enlever pour nettoyer la detenle et la boile de culasse, et la fourchette de percussion
dont les deux pointes sont tres minces et peuvent facilement ötre altöröes par
Tinflammation de la substance fulminante.

4. A notre avis, le füt n'est pas suffisamment relie ä la boite de culasse. Le
ressort de füt ne suffit pas pour cela et la position de la baguette dont ia töte repose
sur la saillie de l'anneau du haut, qui est fixe au haut du füt, et dont le bout filetö

est vissö dans Tecrou qui fait partie de la boite, a peut-etre pour but de complöter
la liaison; mais malgre cela, il suffit de manier le fusil un peu vivement et de faire

jouer la culasse mobile brusquement, comme cela doit se faire, en tenant le fusil
en joue par le füt pour voir, möme sans tirer, que le füt s'ecarte de la boite.

5. La crosse du nouveau fusil' est plus droite que celle du fusil transformö de

pelit calibre, car autant'que nous avons pu le mesurer sur les dessins de grandeur
naturelle des deux fusils, Tangle superieur de la crosse, qui est dans le fusil transformö

ä 8""" au-dessous du prolongement de la surface du canon, n'est dans le
fusil ä repetilion qu'ä 6,5ram au-dessous. La partie posterieure du logement du

ressort en spirale, Tecrou qui le ferme en arriere et le bouton de la tige de

percussion qui Iraverse Tecrou sont assez eleves au-dessus de la poignöe de la crosse

et se prolongent en arriere, surtout lorsque le ressort ä spirale etant tendu, la tige
de percussion sort en partie par le trou de Tecrou. Cette disposition a le double
inconvenient que les piöces en question sont tres rapprochöes de la figure quand

on vise et qu'elle donne au fusil une forme assez disgracieuse. C'est sans doute

pour remedier un peu ä cela qu'on a redressö la crosse, ce qui n'est pas avantageux

pour viser. (A suivre.)

CIRCULAIRE DE LA SECTION SCHAFFHOUSOISE

A TOUTES LES SECTIONS DE LA SOCIETE SUISSE DES OFFICIERS.

Dans notre assemblöe generale de ce jour, apres nous ötre renseignes de divers
cötös, nous nous sommes oecupös du contenu de la circulaire du 10 mai de la sec-
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tion de Glaris, demandant que Ton cesse la fabrication du fusil ä repetition, et nous

avons l'honneur de vous communiquer le resultat de notre examen.

Nous ne pouvons pas cacher que le contenu de cette circulaire nous a produit
Teffet d'ötre, sinon ecrite avec partialite, au moins confuse ; celui qui a quelques
connaissances des nombreux systömes ä un coup qui existent de differents cötös, ne
se contenterait en tous cas pas des fusils Walser, Martini ou Freuler, s'il ötait
appele ä faire un choix; nous trouvons egalement dans cette circulaire des points
qui sont en partie erronös, en parlie peu clairs, et eile nous fait Teffet d'avoir ötö

öcrite ä la legere.

En töte de cette circulaire se trouve le resultat comparatif du tir qui s'est fait ä

Glaris avec le fusil ä repetition concurremment avec les fusils de Walser, Martini
et Freuler et Ton voudrait se baser sur ces resultats pour mesurer la valeur de ces

armes. Outre cela, attendu que la justesse du tir est completement indöpendante
du sysleme, un tir comparatif comme celui qui a eu lieu ä Glaris est peut-ötre de

nalure ä constater Thabilete du tireur ; dans de pareils Urs, le maniement de Tarme
devrait plutöt ötre soumis ä des comparaisons failes par des gens ögalement inex-
perimentes; par consequent, les essais de Glaris, qni se sont faits dans des condilions
d'inögalitö et en quelques heures, ne peuvent point servir de base comparativement
aux essais röpetös et detaillös de la commission fedörale.

Dans notre opinion, les essais faits avec une entiöre impartialite, sans parti pris,
et sans interöts personnels, dont les'resultats sont soumis ä un contröle egalement

impartial, peuvent seuls servir de base.

Prenant note ensuite des renseignements qui nous ont ete fournis par la personne

qui a apporte ä Glaris le fusil ä repetition, nous voyons que celui-ci est parli le matin
de Neuhausen, qu'il est arrive ä midi ä Glaris et qu'il n'etait pas du tout iuformö
de ce qu'on devait lui faire faire. II est vrai que celui-ci etait un contröleur; ce

n'etait cependant pas en cette qualite qu'il s'etait rendu ä Glaris, mais occasionnel-

lement avec Ie fusil ä repetition, et dans l'idee qu'il devait simplement faire connailre

cette arme; il fut appele ä un concours de tir avant d'avoir eu l'occasion de tirer
avec ce fusil, montö la veille seulement, tandis que Ies autres tireurs qui maniaient

les fusils ä un coup etaient habitues ä ceux-ci, car c'ötaient ou les constructeurs
eux-mömes ou des tireurs choisis ayant acquis l'habitude de leur arme et qui, dans

tous les cas, ötaient preparös ä Tavance dans Tidöe de donner un camouflet au fusil
ä röpötition.

On lit plus loin dans la circulaire glaronnaise : « Tingönieuse construction du

fusil ä repetition doit etre reconnue i> par conlre celte.construction est beaucoup

trop compliquöe pour notre infanterie, qui arriverait avec peine ä pouvoir dömonter

et remonter d'une maniere convenable Tarme.
On s'est dejä servi dans le temps de ces arguments contre tous les progrös que

Ton a fait faire ä Tarmement de nos milices ; notre infanterie ne merite pourtant

pas qu'on la taxe d'une pareille incapacite; eile s'est familiarisee en peu de temps

avec chaque nouveaute et eile s'y accoutume facilement, surtout si les officiers leur
en montrent le bon exemple en se familiarisant eux-mömes avec les armes et en

leur communiquant, dans leur service avec les confödörös, les nouveaules, de

maniere ä leur inspirer de la confiance au lieu de leur öter celle confiance dans

Tarme, comme cela arrive frequemment, par one critique defavorable servant ä

cacher leur ignorance.
En ce qui concerne la complication que Ton reproche au fusil ä repetition, la

preuve n'en a jamais öte donnöe et c'est seulement superficiellement qu'on lui a
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adressö ce reproche; le dömontage et le nettoyage des pieces se fait rapidement et
avec facilitö.

La circulaire fait la remarque que les mouvements nöcessites par la charge
sont fatigants; cette opinion est formulee ä la legere, ou bien ä la suite d'un prejuge,
ou d'une ignorance simulee ä dessein pour denaturer la verite.

C'est justement le mouvement tout naturel et facile ä executer, se faisant d'une
maniere non interrompue de droite ä gauche puis en arriere pour ouvrir, en avant
et ä droite pour fermer, qui fait que le fusil Vetterli se charge d'une maniöre
agreable. Pour ce qui concerne l'habitude ä prendre du mauiement de cette arme,
on ne doit pas ignorer que pendant les epreuves ä Thoune, on employa ä cet effet
des hommes qui n'etaient rien moins que choisis et qui n'avaient nullement etö
instruits auparavant dans la connaissance du fusil ä repelition, et malgrö cela, des

les premiers jours, apres avoir recu ä cet effet une courte instruetion, ils furent k

möme de soigner bientöt d'une maniöre satisfaisante leurs armes eux-mömes et ils
furent promptement familiarises avec elles.

Nous avons nous-mömes fait des experiences favorables avec un fusil ä repetition
qui avait öte mis ä notre disposition ; des recrues qui n'avaient jusqu'alors jamais
vu un fusil ä repelilion firent, dans un exercice de tir de campagne, un feu pour la

premiere fois ä 400 pas de 10 coups en 43/47 secondes en touchant les deux fois 8

fois la cible, sur lesquels il y eut 3 et 4 mannequins, et ces recrues furent surpris
de la facilitö et de Tagröment qu'ils trouvörent dans le mauiement de Tanne.

C'est dommage qu'il n'y ait pas eu un plus grand nombre de fusils ä repelition
entre les mains de la troupe ; ces faits seraient plus genöralement arrives ä la
connaissance du public ; nuus regreiions aussi que la commission d'essais, de son

cötö, n'ait pas fait paraitre un resume complet des resultats obtenus dans ses recherches

et que ce rösurnö n'ait pas öte mis ä la portöe du public, ce qui sans nul
doute aurait beaucoup tranquillisö les esprits et fait tomber le prejuge contre le

fusil ä röpötition.

La circulaire- de Glaris remarque que, pour ceux qui tirent ä gauche, le fusil ä

repetition ne pourrait pas ötre utilise, et que Ton comptait parmi les Glaronnais de

8 ä IO'/o de ces gauchers; nous pouvons ä peine nous figurer une proportion aussi

exceptionnelle que defavorable; admettons cependant que Ton comprenne par lä la
mise en joue, empöchement auquel le fusil ä repetition n'est pas plus sujet que
les autres armes, en somme les tireurs gauchers trouveront toujours un desavantage
et par consöquent le tir ä gauche devrait etre reservö exclusivement pour les cas
de nöcessitö absolue.

Un avantage est concödö au fusil ä röpötition par Ics camarades de Glaris; il est

question du « chargement de la chambre. » Nous pensons qu'ils entendent parläla
reserve du magasin, vu que les fusils ä un coup ont aussi bien que le fusil ä

röpötition leur chambre ä charger; cet avantage cependant n'est pas appreciö plus loin
et on passe immödiatement au reproche de complication.

Lors möme que peu d'entre nous aient eu l'occasion d'assister ä des batailles ou

combats, nous n'en croyons pas moins posseder assez de connaissances pour pouvoir
former d'une maniere convenable notre jugement sur les cas qui peuvent se

presenter; de notre cöte nous ne voulons pas nous plier ä une tactique de fantaisie

d'apres laquelle il n'y aurait plus ä l'avenir de rencontres entre de grandes masses
dans une formation plus ou moins serröe. Une pareille tactique n'est indiquöe nulle

part dans notre plus recent reglement, lequel a cependant öte elabore en vue de

.Viisage des armes se chargeant par la culasse.
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Si, comme de raison, on doit admettre les Operations avec de grandes masses,

les rencontres, etc., pour döterminer la fin d'une action, alors la puissance destruc-
tive, l'effet du feu dans un combat ä bout portant doivent ötre pris en serieuse

consideration, et dans ces circonstances le fusil ä repetition acquiert sa veritable valeur.
Nous ne croyons pas nous tromper en admettant que Ton pourra utiliser tous ces

avantages en pareille occasion, comme on peut le faire dans un tir de stand; d'ailleurs

Tintroduetion de chaque cartouche pourra aussi se faire successivement, avec

toute la tranquillite, le sang-froid, la sürete et la rapidite qu'on veut attribuer au
seul fusil ä un coup et qui se pratiquent döjä sur la place d'exercice en face d'un
but inanimö.

En pareille circonstance nous avons de plus, avec le fusil ä repetition, une reserve
de 13 cartouches que Ton n'est pas oblige de prendre et d'introduire Tune aprös
Tautre et que Ton peut tirer successivement avec rapidite; et cette possibilite
constitue ä notre avis l'avantage du fusil ä repetition, avantage qui ne serait pas
non plus sans exercer sa puissance sur les dispositions morales, et qui pourrait par
exemple ötre d'une grande utilitö pour des sentinelles, pour des patrouilles, pour
des surprises nocturnes, etc.

La decision prise par nos autorites militaires et superieures prouve que Ton a
admis la valeur du Systeme ä repetition, et comme nous avons lieu de le croire,
non sans müres refiexions.

Nous ne voulons cependant pas resler stationnaires, nous voulons au contraire
chercher ä parer par des recherches plus etendues aux inconvenients que le fusil
k repetition peut avoir. La justesse de tir, comme cela a öle remarque plus haut,
est tout ä fait independante du systöme de fermeture et ne peut en aucun cas ötre
influencee par le fait de la repetition.

La soliditö de la fermeture repose sur une base mathematiquement süre, et eile
s'est demontröe comme superieure dans les essais de tir. L'arme n'est pas plus lourde

que notre fusil de chasseur et ne depasse pas 9 livres; eile est par consequent dans

des conditions normales lors möme qu'un fusil ä simple charge d'une möme
construction de canon serait plus leger.

Le maniement et le dömontage sont, comme cela a ötö remarque, agreables,

simples et faciles.
Les complications que comportent les armes ä repetition consistent dans le mö-

canisme repetiteur qui est:
1° Le transporteur avec le levier.
2» Le magasin.
Ceci admis il compte cependant moins de pieces que les armes que nous avons

eues jusqu'ici, le Peabody compris, et en outre il est plus facile ä dömonter que
celui-ci; nous devons par consequent nous demander en quoi consiste la

complication? — probablement dans le fait qu'avec la suppression du mecanisme de-

repetition, en substituant ä la boite du fusil ä repelilion avec les bandes, une
simple boite avec ouverture pour charger, on obtiendrait le fusil ä un coup le plus
simple, le plus commode et le plus leger que Ton serait dans le cas d'avoir"? 11 ne

partieiperait plus alors aux avantages du fusil ä repelilion et de sa reserve de

cartouches.

II ne peut pas ötre reproche d'autre genre de complication au fusil ä repetition
Vetterli.

Dans les armes recommaudees ä Glaris, il est ä remarquer que les systömes k
bloc de fermeture, comme les fusils Martini et Walser aussi bien que le fusil
Freuler (systöme Scharps ä targette d'obturation verlicale) ont ceci de commun
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entre eux que pour ce qui concerne les cartouches ä feu peripbörique, ils sont
sensibles et tres dölicats, et il arrive ä ceux-ci que le mouvement d'ouverture par le

moyen de la sous-garde devient penible. Dans la recommandation en faveur du
fusil Martini, il a öle justement remarquö, que pourle Systeme ä bloc de fermeture
il faudrait arriver ä un autre systöme de cartouches.

Avec le fusil Martini, lorsque Tanne est chargee et que Ton adesarme le ressort,
on ne peut pas armer de nouveau sans que'la cartouche conlenue daus le canon soit
extraite de la meine maniere qu'un tube vide, ä moins que Ton ne prenne des prö-
cautions pour Teviler.

La maniere d'armer au moyen du mouvement de la sous-garde ne peut pas
convenir dans toutes les positions, par exemple lorsque Ton est couche il devient em-
barrassant.

Lorsqu'il est question d'un feu de vitesse, Tarme restant en joue, le mouvement
de la sous-garde est embarrassant en ce que le tireur a toujours la propension ä

sortir le fusil de l'epaule; le soldat en campagne n'a pas alors le loisir de faire
comme les tireurs de stand qui encrossent leur arme en boutonnant leur habit par
dessus ou qui employent differents appareils pour fixer solidement leur arme ä

Töpaule.
Lorsqu'une cartouche n'est pas poussee en avant d'une maniere complöte dans

son logement, on ne peut pas fermer et en forcant on court le danger de faire partir
le coup prematurement.

Le fusil Walser est une copie du Martini ou une Imitation de celui-ci dont il
dörive; il ne presente en tous cas sur lui aucun avantage, vu que le Martini ne
necessite pour charger qu'un 8«>e de cercle de mouvement de la sousgarde, tandis

que le fusil Walser necessite un quart de cercle de mouvement et demande par
consequent un plus long mouvement du bras, ce qui cause une plus grande fatigue ;

au surplus, le mouvement de la sous-garde au fusil Walser n'a pas la vivacite
dösirable et demande pour l'extraction des tubes vides un exercice spöcial.

Le fusil Freuler (systöme Scharps) reste dans tous les cas en arriöre de celui de

Martini, la targelte verticale d'pbturation est encore plus facilement sujelte ä des

dörangements et ä des interruptions qu'avec le systöme ä bloc de fermeture ; il est

encore plus sensible pour les carlouches et plus sujet que le Martini ä Tencrassement.
II ne faut pas perdre de vue, avec le fusil Vetterli. qu'on peut Touvrir et le fermer

facilement dans toutes les positions, et cela agröablement, tant etant couche qu'en
restant en joue; dans ce dernier cas, au lieu de descendre le fusil 3e l'epaule, on
le presse contre celle-ci en relirant le cylindre horizontalement.

II est facile ä entrevoir par lä que lorsqu'on retire le cylindre horizontalement
en arriöre, l'ouverture. pas plus que l'extraction des tubes vides, ne peut ötre

empöchöe.
La circulaire de Glaris designe les partisans zeles du Systeme ä röpötition Vetterli

parmi les plus hautes sommites militaires ; ce n'est pas sans raison que nous croyons

que la commission federale d'essai a pris ses conclusions en faveur du fusil Vetterli,
qu'elle Ta fait sans hesitalion ni pröeipitation et qu'elle n'a pas recommande son

adoption ttvant d'avoir etö entierement persuadee de la supörioritö de cette arme;
et nous croyons que l'autoritö federale n'a pas donne suite ä cette recommandation

sans y avoir mürement reflöchi.
Nous n'avons pas non plus ä nous occuper de ce qui se fait dans d'autres ötats ;

la. Suisse fut la premiere et fut pendant longtemps le seul etat sur le continent qui
ait introduit les armes de petit calibre avec une grande pröcision de tir, et d'autres

etats, seulement plus tard, en firent autant. Devrait-elle, parce que certains sys-
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tömes sont essayös en Angleterre ou ailleurs, ou parce qu'une commission ötrangöre
aurait recommandö teile ou teile adoption, devrait-elle abdiquer son indöpendance
en copiant ce que les autres fönt?

Nous ne voulons pas admettre une pareille possibilite.
Nous ne voulons pas davantage d'un Systeme qui aurait pour effet de nous doter

de deux especes de munitions, alors que nous avons cherche pendant de longues
annees ä obtenir l'unite des munitions.

La reprise des essais devrait etre envisagee par plus d'une personne avec faveur,
surtout en vue des nombreux systömes que Ton a maintenant et de la facilitö que
Ton a en Suisse de les copier ; la reproduction des uns ou des autres ouvrirait un
plus large champ que precedemment aux modifications n'amenant pas toujours
des amöliorations, et encore bien des inventions se prösenteraient avec de nouveaux
systemes soi-disant superieurs ä tout ce qui existe.

Dejä maintenant, aux fusils Martini, Walser et Freuler, s'ajoutent aussi ceux de

Gisy, Zoller et autres ; on ne saurait prevoir de resultat final ä de nouvelles öpreuves.
Ne nous trouipons pas non plus en croyant contenter tout le monde; chaque arme
ä laquelle ou accorderait la preference rencontrerail aussitöt son adversaire qui
chercherait ä la renverser en la designant comme compliquöe, impratique et

impropre au service, etc.
Dans la circulaire de Glaris on exprime le dösir qu'il soit encore fait pröalable-

ment des essais par de bons carabiniers lout comme par des dötachements de

notre infanterie, troupe non choisie. Ce desir n'est pas clair pour nous; il a toule
Tapparence de vouloir imposer une prepondörance du carabinier sur Tinfanterie au

point de vue d'une arme de stand. Nous protestons en tous cas contre celte
maniere de faire.

Nous pouvons vous assurer, chers camarades et confederes, qu'ä Schaffhouse nous
avons pris et que nous prendrons une part aussi grande que daus d'autres Cantons
ä la question de notre nouvel armement. et cela sans partialite ni parti pris.
Par contre nous ne penchbns pas en faveur du sysleme tendant ä travailler contre
les decisions qui ont ete prises par nos autorites federales ä la suite de nombreux
essais et de longues etudes de la commission federale; et nous ne reconnaissons

ni la necessite, ni la justification des propositions de nos camarades glaronnais,
surtout en consideration de ce qu'il n'y a pas encore eu un nombre convenable de

ces armes en service et que les reproches qu'on lui adresse se basent sur quelques
premiers exemplaires construits d'une maniere imparfaite.

Nous avons Ia ferme conviction que nos hautes autorites n'ont pas pris ä la legere
une pareille decision, etvu la complete impossibilitö oü Ton esl de pouvoir repondre
ä la fois ä tous les desirs, nous ne pouvons pas nous joindre aux demarches de

nos camarades de Glaris, demarches qui nous laissent plutöt Timpression d'exploitation

d'opinions partiales.
Eri vous donnant connaissance des decisions prises ä l'unanimitö de notre assemblöe

generale comme suit:
\<> De ne pas nous joindre aux propositions de la section de Glaris;
2° De communiquer aux camarades des autres sections nos discussions ä ce sujet;

nous vous prions plutöt, chers camarades, et nous voudrions vous inviter ä travailler
contre les prejuges errones et d'aider ä pousser de toutes vos forces ä Tunion, et

nous vous prions d'agreer, chers camarades, nos salutations cordiales.
Schaffhouse, le 30 mai 1869.

Le secretaire, Le president de la section,
(signö) Vogler, major. (signöi Bollinger, commandant.
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Tandis que les sociötes d'officiers d'Argovie et de Zurich ont pris aussi parti

en faveur du fusil ä röpötition Vetterli et refusent de s'associer aux röclamations
contre son introduction dont la societö des officiers de Glaris a pris l'initiative,

la societe militaire d'infanterie de Bäle (officiers, sous-officiers et soldats)
vient d'appuyer ä peu pres ä l'unanimite de ses membres les demarches faites par
les Glaronnais aupres du Couseil federal pour que de nouveaux essais pratiques
soient faits sur une grande öchelle avant toute resolution absolument definitive en

cette affaire.

La societe des officiers glaronnais ayant convoquö loutes les sections des Cantons
ä un essai comparatif des nouveaux fusils pour le 20 juin ä Bapperschwyl, en vue
de faire suspendre la fabrication actuelle des fusils Vetterli, ces essais ont eu lieu
comme ils avaient ötö annonces Dix Cantons seulement y etaient representös, ä savoir
ceux de Zurich, Lucerne, Schwytz, Glaris, Bäle-Ville et Campagne, Grisons, Argovie
et Thurgovie.

Les resultats pour le tir accelörö par les meilleurs tireurs, en deux minutes de

temps, ä 800 pieds de distance, ont ötö Ies suivants, d'apres le Bund:
Avec le fusil :

Freuler 33 coups et atteint 25 fois.
Martini 30 » » 17 »

Infanger-Gamma 28 » t 20 »

Walser 27 » » 8 »

Vetterli 24 » » 15 » -

Peabody 19 • » 15 »

Zoller 22 » > II »

Pfyffer 22 » » 10 >

A genou : Martini 33 coups et atteint 18 fois
» Gamma 29 » » 22 »

»- Freuler. 27 » * 17 «

» Vetterli. 25 » » 20 »

» Vaizer 24 • » 21 >

» Peabody 24 » » 19 »

• Zoller 22 > » 11 »

Couchö : Martini 28 coups et atteint 18 fois.
» Freuler 27 » • 13 >

> Gamma 23 » 18 »

> Vetterli 21 » » 18 »

» Zoller 21 » « 9 ¦
> Walser 18 » > H »

Sur ces divers resultats l'assemblee des delegues n'a pas pense pouvoir encore

prendre de decision definitive. Les delegues sont charges de faire rapport ä leurs
sections respectives et de donner connaissance du rösultat ä la societö glaronnaise.

On s'abstiendra, pour le moment, dit le Bund, de demander ä l'Assemblee federale

la Suspension de la fabrication du fusil Vetterli, ainsi que des mesures ä prendre

pour la continuation des essais comparatifs de tir.
D'autre part un Journal de Glaris donne les renseignements ci-dessous:
Le Vetterli, ä 320 pas, sur 114 coups en a touche 77/21.
Le Martini sur 135 coups en a touchö 77/34.
Deux systemes nouveaux se sont montres superieurs, ä savoir:
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Le Freuler, qui a touche 89/39 sur 130 coups.
Le Gamma, » 102/26 » 130 »

Le Peabody et le Zoller n'ont pu lutter longtemps, ayant eu leurs exlracteuri
dötraquös; le Walser non plus, son inventeur ayant etö empöchö par maladie.

DESCBIPTION DL SYSTEME DE CULASSE MARTINI.

(Voir planche ci-jointe.)
Le bout filetö du canon B se visse dans un trou taraude, qui se trouve dans le

haut de la paroi anterieure de la boite de culasse, et la chambre qui forme la partie
posterieure de Täme du canon est ölargie de maniere ä recevoir la cartouche.

La boite de culasse A, en fer forge, ouverte par en haut et par en bas, prösente
ä Tintörieur un övidemeut rectangulaire qui sert de logement ä tout le möcanisme

de la culasse. La chambre et l'ouverture superieure de la boite sont fermöes parle
bloc-obturaleur D. qui tourne autour du pivot placö ä la partie poslörieure et supö

rieure de la boite, du cöte oppose ä la chambre. Ce pivot ne sert que d'axe pour le

mouvement tournant du bloc ; il ne recoit pas le choc resultant du recul, qui n'agit
que sur la paroi posterieure de la boite contre laquelle Ie bloc est repoussö. Le

bloc esl maintenu ferme par Ie levier E qui tourne autour du pivot F fixe dans la

partie inferieure et posterieure de la boile. La partie du levier qui setrouve ä

l'interieur de la boile a la forme d'une fourchette et lorsque la culasse est fermöe,
cette partie pönötre dans une excavation pratiquee ä la partie inferieure du bloc,
de maniere ä ce que celui-ci ne peut elre ouvert ni par le recul ni par des gaz qui
s'öchapperaient accidenlellement.

Lorsqu'on ouvre le levier E, la fourchette sort de Texcavation du bloc]et ses deux

dents viennent frapper contre deux parlies saillantes du bloc qui tourne sous ce

choc autour du pivot a, de maniere ä ce que son bout anterieur tombe et laisse la
chambre ouverte. Lorsqu'on baisse encore un peu le levier, le bloc vient frapper
contre un des bras du levier coude C, qui sert d'extracteur; Tautre bras se trouve
ainsi retire en arriöre et le crochet qui le termine saisit le bourrelet de la douille
et la rejette eu dehors de la boite.

Au centre et dans la longueur du bloc est pratique uu trou cylindrique dans

lequel Ia tige de percussion H et le ressort de percussion ä spirale J sont enfermös

par Ia vis de fermeture K et par la vis d'arröt M.

La noix L, enfilöe sur une partie carröe du pivot F et placee entre les deux
branches de Ia fourchette, pönötre dans une rainure pratiquöe dans la tige de

percussion.

Lorsqu'on ouvre le levier E, la noix tourne avec le pivot, jusqu'ä ce que la
gächette M, qui est en communication avec la detente N, puisse penetrer dans le cran
de la noix. Si Ton referme le levier, la noix reste arrötee par la detente, et le ressort
de percussion se trouve ainsi complötement tendu.

La detente est protegee par le pontet P, qui est fixe ä Ia boite par quatre lap-
petles qui sont traversees par les pivols F et K.

L'extrömitö droile du pivot P est munie d'une languette qui s'applique sur la

paroi exterieure de la boite, et qui sert d'indicateur ponr montrer la position dela
noix qui est fixee sur le pivot. On sait ainsi si le ressort de percussion est tendu

ou non.
Dans Tintörieur du pontet se trouve encore un giissoir de sürete ou verrou R,

et lorsqu'on sait par la posilion de Tindicateur que le ressort est tendu, on peut
pousser ce verrou sous la detente ou sous la gächette de maniöre ä ce qu'on ne
puisse pas faire partir le coup. Le verrou est muni d'un bouton S qui sort de la
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